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(54) Arrêt de vantail

(57) La présente invention concerne un arrêt (28) de
vantail comportant une embase (1) de montage sur une
paroi, un organe mobile en rotation relativement à l’em-
base et portant un élément de rétention (4) d’un vantail
lorsque l’organe mobile (2) est dans une position de ver-

rouillage et des moyens de maintien de l’organe mobile
(2) en position de verrouillage, caractérisé en ce que
les moyens de maintien comprennent une languette (23)
solidaire de l’embase (1) et déformable élastiquement
de sorte à s’appliquer sur une surface de blocage de
l’organe mobile (2) en position de verrouillage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un arrêt de van-
tail et s’applique au domaine technique des arrêts de
portes et de volets et, de façon plus générale, de tout
type de vantail.
[0002] Ce genre d’arrêt est utilisé en particulier pour
maintenir un volet (ou un autre vantail) en position ouver-
te, l’arrêt étant activé par le volet lui-même lorsqu’il atteint
sa position d’ouverture.
[0003] Des dispositifs d’arrêt ont déjà été proposés
comme celui du type présenté dans la publication FR-
A1-2 795 762. Ce dispositif comporte un levier articulé
sur un support et muni d’un mentonnet à son extrémité.
Ce dernier présente une face avant inclinée et une face
arrière verticale. Le passage du bord inférieur du volet
sur la face inclinée repousse le levier vers le bas. Après
passage complet du chant du volet, un ressort fait re-
monter le levier et la face verticale du mentonnet cons-
titue alors une butée empêchant le volet de se refermer.
Cette antériorité montre également la formation d’une
butée élastique positionnée sur le support afin d’amortir
le choc du volet sur le support et maintenir le volet im-
mobilisé entre la butée et le mentonnet. L’utilisateur, pour
fermer le volet, déplace vers le bas le mentonnet afin de
déverrouiller le volet. A cet effet, il doit vaincre la force
d’un ressort de rappel configuré pour maintenir par défaut
en position fermée le levier.
[0004] De conception relativement simple, ce type de
dispositif n’est cependant pas exempt d’inconvénients.
Ainsi, il arrive qu’une forte pression exercée derrière le
volet, en cas de vent violent par exemple, parvienne à
vaincre l’élasticité du ressort. L’endurance du ressort est
également problématique.
[0005] La présente invention a pour but de remédier
en tout ou partie aux inconvénients des dispositifs con-
nus jusqu’à présent.
[0006] Un premier objet de l’invention est de former un
arrêt de vantail qui présente un organe mobile apte à
être maintenu en position verrouillée de façon simple
mais aussi efficace. A cet effet, l’invention joue préféren-
tiellement sur la capacité de déformation élastique d’une
pièce de languette apte à s’applique sur une surface cor-
respondante de l’organe mobile.
[0007] Un autre objet de l’invention est de proposer
l’emploi simultané d’une pluralité de pièces présentant
une déformabilité élastique pour assurer une mise en
place et un maintien efficace du vantail. Ainsi, suivant
une possibilité avantageuse, l’arrêt de vantail de l’inven-
tion comporte un bras de poussée élastique à une extré-
mité de l’organe mobile ainsi qu’un mentonnet, égale-
ment élastique, à l’autre extrémité. L’ensemble est arti-
culé sur une embase fixable à une structure (telle une
paroi murale) de sorte que l’organe mobile bascule lors-
que la pression du vantail est appliquée sur le bras de
poussée. Suivant cette réalisation avantageuse, lorsque
le volet atteint la position complètement ouverte, l’organe
mobile est automatiquement verrouillé de par l’activation

de la languette de verrouillage alors que le vantail est
immobilisé entre, d’une part le bras de poussée, et
d’autre part le mentonnet, tous deux appliqués élastique-
ment sur des faces différentes du vantail.
[0008] Un autre objet de l’invention est d’optimiser la
faculté de réglage de l’arrêt de vantail notamment pour
en adapter l’écartement entre le bras de poussée et le
mentonnet en fonction de l’épaisseur de la tranche du
vantail. A cet effet, l’invention comporte des moyens spé-
cifiques de réglage utilisant un dispositif de cale apte à
immobiliser le mentonnet dans la position adéquate.
[0009] D’autres buts et avantages apparaîtront au
cours de la description qui suit d’un mode préféré de
réalisation de l’invention qui n’en est cependant pas li-
mitatif.
[0010] Auparavant, il est rappelé que la présente con-
cerne un arrêt de vantail comportant une embase de
montage sur une paroi, un organe mobile en rotation re-
lativement à l’embase et portant un élément de rétention
d’un vantail lorsque l’organe mobile est dans une position
de verrouillage et des moyens de maintien de l’organe
mobile en position de verrouillage. Suivant un aspect de
l’invention, les moyens de maintien comprennent une
languette solidaire de l’embase et déformable élastique-
ment de sorte à s’appliquer sur une surface de blocage
de l’organe mobile en position de verrouillage.
[0011] Suivant des modes de réalisation optionnels,
cumulatifs ou alternatifs, cet arrêt peut comporter les ca-
ractéristiques telles que :

- la languette est configurée de sorte à exercer par sa
tranche une pression sur la surface de blocage,

- la surface de blocage comporte une butée configu-
rée pour entrer en contact avec la bordure de la lan-
guette en fin de course vers la position de verrouilla-
ge,

- la languette est déformable en flexion,
- le dispositif comporte un levier configuré pour défor-

mer la languette dans une direction de flexion con-
traire à celle vers la position de verrouillage,

- l’organe mobile comporte un bras de poussée con-
figuré pour s’appliquer élastiquement sur le vantail
par sa face opposée à celle d’application de l’élé-
ment de rétention,le bras de poussée comprend une
lame élastique applicable sur l’embase,

- l’élément de rétention comporte une portion défor-
mable élastiquement,

- la portion déformable élastiquement est un menton-
net au profil recourbé vers l’embase et doté d’une
extrémité libre,

- l’élément de rétention comporte un chariot monté à
coulissement sur une portion de base de l’organe
mobile, et dans lequel l’organe mobile comporte une
cale configurée pour immobiliser par frottement le
chariot relativement à la portion de base,

- la cale comporte une partie de guidage maintenue
dans une rainure du chariot,

- la cale est un coin,

1 2 



EP 2 345 785 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- le chariot et la portion de base comportent des crans,
les crans de la portion de base étant situés sur une
face de la portion de base opposée à celle d’appui
du coin.

[0012] Les dessins ci-joints sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils représen-
tent seulement un mode de réalisation de l’invention et
permettront de la comprendre aisément.

La figure 1 représente une vue de profil d’un arrêt
selon l’invention selon un premier mode de réalisa-
tion.
La figure 2 en est une vue en coupe longitudinale.
La figure 3 montre l’arrêt, présenté en figures 1 et 2,
en position de déverrouillage.
La figure 4 montre une vue en perspective éclatée
de cet arrêt et la figure 5 une vue en perspective
arrière.
La figure 6 montre une variante de l’invention, plus
simple.

[0013] L’arrêt de vantail selon l’invention comporte
deux parties dotées d’un mouvement relatif de rotation.
L’une des parties est formée par une embase 1 apte à
être solidarisée avec une paroi, notamment une paroi
murale. L’embase 1 est avantageusement prolongée par
sa face arrière par un moyen d’ancrage 19 dans un mur,
le moyen d’ancrage 19 pouvant être constitué par une
partie sensiblement cylindrique dotée d’une succession
de disques régulièrement espacés et dont la déformation
élastique permet l’ancrage dans la maçonnerie. Cette
solution est illustrée dans le mode de réalisation de la
figure 6. A titre alternatif, le moyen d’ancrage 19 est formé
par une portion de vis, c’est le cas des figures 1 à 5. Tout
autre mode de fixation entre dans le cadre de la présente
invention.
[0014] Dans sa partie opposée au moyen d’ancrage
19, l’embase 1 présente deux flasques dans chacun des-
quels on a réalisé un logement cylindrique prolongé vers
l’avant par une rainure de profondeur inférieure au loge-
ment cylindrique. Les logements cylindriques forment un
palier 18 d’articulation pour un organe mobile 2.
[0015] Ce dernier est, dans le cas représenté, de forme
sensiblement en L présentant sur chacune de ses faces
latérales un ergot 17 en tronc de cylindre. Les ergots de
part et d’autre de l’organe mobile 2 sont alignés pour
constituer un axe de pivot coopérant avec des rainures
d’introduction sur la face intérieure des flasques puis
avec les logements cylindriques formant le palier 18 pour
s’articuler sur l’embase 1. Cette disposition permet d’in-
sérer l’organe mobile 2 dans l’embase 1 par simple pres-
sion. Dans le cas d’un organe mobile 2 en forme de L,
la branche verticale du L constitue un bras de poussée
3 avantageusement déformable élastiquement et pré-
sentant une forme sensiblement convexe en direction de
sa face recevant l’application d’un vantail. Sur sa face
opposée, le bras de poussée 3 est muni d’une lame élas-

tique 20 prenant appui au niveau d’une zone d’appui 22
de l’embase 1, la zone d’appui 22 étant avantageuse-
ment orientée suivant une direction verticale. On entend
par direction horizontale, la direction correspondant sen-
siblement à l’axe longitudinal du moyen d’ancrage 19.
La direction verticale s’entend d’une direction perpendi-
culaire à l’horizontale, sensiblement orientée suivant la
direction de pivot d’un vantail.
[0016] L’organe mobile 2 comporte par ailleurs une
portion de base 16 représentée sous forme de branche
horizontale en figures 1 et 2, cette branche ne nécessitant
pas une déformabilité, elle peut être constituée de façon
relativement rigide. Elle est terminée par un élément de
rétention 4 illustré sous la forme de mentonnet pourvu
d’une zone de contact 6 pour l’appui sur un vantail sur
une face opposée à celle de contact avec le bras de
poussée 3, d’une portion inclinée 5 située sensiblement
vers l’avant de l’ensemble de l’arrêt ainsi que d’une ex-
trémité libre 7. L’ensemble a un profil recourbé et est
déformable élastiquement de sorte à autoriser la défor-
mation du mentonnet lorsqu’un vantail applique une
pression sur ce dernier. Cette capacité de déformation
élastique de l’élément de rétention 4 à ce niveau permet
de ne pas endommager l’arrêt lorsque le vantail est dé-
placé vers sa position ouverte alors que l’arrêt de vantail
est en position de verrouillage si bien que le mentonnet
interfère avec la trajectoire d’ouverture du vantail.
[0017] A proximité de l’angle du L formé par les deux
parties de l’organe mobile 2, la portion de base 16 est
évidée et présente une rampe 29 terminée par une sur-
face plate verticale faisant face à la tranche 24 d’une
languette 23 en position de verrouillage. L’évidement 30
à ce niveau est d’une largeur suffisante pour être traversé
par ladite languette 23 lors du déverrouillage.
[0018] On décrit ci-après plus précisément le fonction-
nement du verrouillage et de déverrouillage réalisés au
moyen de la languette 23.
[0019] Auparavant, il est précisé que les formes, di-
mensions et matières de la languette 23 ne sont pas li-
mitées notamment en référence à la réalisation visible
aux dessins. Cela étant, dans les cas préférés présentés
aux dessins, la languette 23 est une portion de l’embase
1 de forme sensiblement aplatie réalisant une lame dont
la déformation en flexion est possible suivant une direc-
tion verticale. La languette 23 est raccordée au reste de
l’embase 1 par l’intermédiaire d’une portion de raccor-
dement 26 également déformable en flexion. L’ensemble
est ainsi articulé relativement à l’embase 1 elle-même
solidement ancrée dans la paroi murale. L’opérateur peut
déformer la languette 23 par l’intermédiaire d’un levier
21 représenté aux figures en partie inférieure de l’arrêt
de vantail. Le levier 21 est, dans le cas illustré, un pro-
longement de forme avantageusement recourbée et
éventuellement doté d’un relief pour faciliter la préhen-
sion par l’utilisateur, ce prolongement étant, dans le mo-
de de réalisation préféré indiqué aux dessins, raccordé
au reste de l’embase 1 par une partie située entre la
portion de raccordement 26 et la languette 23.
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[0020] On comprend aisément qu’une sollicitation sur
le levier 21 permet de modifier la position de l’extrémité
distale de la languette 23 en déformant élastiquement
cette dernière.
[0021] Les figures 1 et 2 présentent une position ver-
rouillée de l’arrêt de vantail alors que la figure 3 montre
une position déverrouillée. Le passage de la position de
la figure 3 à celle des figures 1 et 2 s’effectue simplement
par un mouvement de pivot suivant l’articulation réalisée
par les ergots 17 et le palier 18 précédemment décrits.
[0022] Arrivé en position tel qu’illustré en figures 1 et
2, l’arrêt de vantail est en position active à savoir qu’il
permet la rétention d’un vantail dans la partie intercalaire
délimitée par le bras de poussée 3 et l’élément de réten-
tion 4 de l’organe mobile 2. On a précédemment vu que
le bras de poussée 3 et l’élément de rétention 4 étaient
avantageusement déformables élastiquement si bien
que le vantail est fermement maintenu dans cette partie
intercalaire.
[0023] Par ailleurs, dans cette position active, l’organe
mobile 2 est verrouillé relativement à l’embase 1 par l’in-
termédiaire d’un appui de la languette 23 sur une surface
correspondante de l’organe mobile 2. La figure 2 présen-
te plus précisément un mode de réalisation dans lequel
ce verrouillage est obtenu par un appui exercé par la
tranche 24 de la languette 23 sur une partie verticale
correspondante de la portion de base 16 de l’organe mo-
bile 2. Le placement en vis-à-vis de la tranche 24 et de
cette surface de blocage de l’organe mobile 2 s’opère
par déformation élastique de la languette 23 par une
flexion puis par un maintien en position à ce niveau de
sorte que la languette 23 exerce une pression sur la sur-
face de blocage. A titre complémentaire, une butée 25
est formée sur l’organe mobile 2 de sorte à constituer
une butée de fin de course limitant le déplacement en
rotation de l’organe mobile 2 relativement à l’embase 1.
[0024] Les dimensions de la languette 23 et le posi-
tionnement relatif de la surface de blocage de l’organe
mobile 2 sont choisis de sorte à réaliser un ajustement
serré permettant à la fois un verrouillage efficace mais
autorisant également, par une manipulation de l’utilisa-
teur, la libération de la languette 23, en particulier quand
l’utilisateur actionne le levier 21.
[0025] Alors que la figure 6 présente une version sim-
plifiée de l’arrêt de vantail selon l’invention, les figures 1
à 5 en illustrent un mode de réalisation plus perfectionné
dans lequel l’élément de rétention 4 est ajustable en po-
sition sur l’organe mobile 2. Il est à noter que cette ca-
pacité d’ajustement peut être mise en oeuvre de façon
complémentaire ou alternative aux caractéristiques pré-
cédemment décrites et notamment celles concernant le
mode de réalisation de l’articulation de l’organe mobile
2 sur l’embase 1 et son mode de verrouillage par lan-
guette.
[0026] Tel que visible notamment en figure 4, le men-
tonnet est alors constitué par une pièce rapportée dotée
à sa base d’un chariot 8 monté coulissant au moyen d’une
glissière 14 sur un rail 13 formé sur la portion de base

16 de l’organe mobile 2. L’immobilisation de l’élément de
rétention 4 dans la position choisie est obtenue par un
crantage 9 réalisé sur l’une des faces de la portion de
base 16 et un crantage complémentaire sur la face du
mentonnet correspondante. De préférence, le crantage
9 a une section en forme de triangle rectangle, la face
verticale du crantage 9 étant positionnée vers l’arrière
sur la portion de base 16 et vers l’avant sur le mentonnet,
afin d’obtenir une meilleure résistance au glissement du
mentonnet sous la poussée du vantail.
[0027] A titre préféré, la mise en pression des cranta-
ges l’un contre l’autre est effectuée à l’aide d’une cale
avantageusement en forme de coin 10 insérée entre la
portion de base 16 et le chariot 8 de l’élément de rétention
4. L’application du coin est effectuée sur la face opposée
au crantage 9.
[0028] A titre optionnel, afin d’éviter la désolidarisation
du coin du reste de l’élément de rétention 4, le coin 10
est équipé d’une tige 27 finalisée par un arrêt 28 apte à
coopérer avec une rainure 15 formée dans le chariot 9
de sorte que, en position inactive, le coin 10 reste soli-
daire du chariot 8. Lors de l’extraction du coin 10, la tige
27 coulisse dans la rainure 15 pratiquée dans l’ élément
de rétention 4 jusqu’à ce que l’arrêt 28 vienne buter à
l’entrée de la rainure 15 limitant ainsi la course du coin 10.
[0029] Cette capacité de réglage permet d’ajuster fi-
nement l’écartement entre le bras de poussée 3 et l’élé-
ment de rétention 4 de sorte à régler l’arrêt de vantail en
fonction de l’épaisseur de ce dernier et à ajuster la pres-
sion exercée élastiquement par le bras de poussée 3 et
l’élément de rétention 4 sur les deux faces du vantail.
[0030] Tout matériau apte à mettre en oeuvre la dé-
formation élastique requise peut être employé pour la
présente invention. En particulier, il est possible de réa-
liser l’ensemble de l’arrêt de vantail à partir de matières
polymères.
[0031] Dans son fonctionnement normal, lors de
l’ouverture d’un vantail, l’arrêt 28 reçoit la face arrière du
vantail sur le bras de poussée 3 provoquant le bascule-
ment de l’organe mobile 2 vers l’arrière en passant de la
position de la figure 3 à celle de la figure 2. Ce faisant,
l’extrémité de la languette 23 de l’embase 1 glisse sur la
rampe 29 de l’organe mobile 2, se déformant de façon
élastique en flexion. En même temps, l’élément de ré-
tention 4 remonte au contact de la face avant du vantail,
c’est-à-dire la face opposée à celle d’application sur le
bras de poussée 3. En fin de course, le bras de poussée
3 vient en butée sur l’embase 1 déformant la lame élas-
tique 20 contre une zone d’appui 22 formée en corres-
pondance sur l’embase 1. Arrivé en partie basse de la
rampe 29, la languette 23 se détend pour venir s’appli-
quer sur une portion de l’organe mobile 2 formé en cor-
respondance de la tranche 24 de la languette 23 de sorte
à s’opposer au mouvement de l’organe mobile 2 par ap-
plication d’une pression. La languette 23 verrouille ainsi
l’organe mobile 2 relativement à l’embase 1. Le vantail
est immobilisé entre l’élément de rétention 4 et le bras
de poussée 3 dont la flexibilité permet de s’adapter à
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l’épaisseur du vantail. Le déverrouillage est obtenu en
tirant vers l’avant le levier 21 de manoeuvre solidaire de
la languette 23. Celle-ci se déforme élastiquement dans
un mouvement de bas vers le haut jusqu’à effacer sa
tranche 24 de la surface de blocage de l’organe mobile
2. Sous l’effet de la détente de la lame élastique 20 du
bras de poussée 3, l’organe mobile 2 bascule vers l’avant
par un mouvement jusqu’à la libération du vantail puis
termine son mouvement de bascule par gravité.
[0032] Suivant un mode de fonctionnement forcé pré-
cédemment évoqué, si l’organe mobile 2 a été manoeu-
vré vers la position verrouillée de la figure 1 sans pré-
sence du vantail alors, lors de l’ouverture de celui-ci, il
vient appuyer sur la face inclinée 5 de l’élément de ré-
tention 4 qui, par déformation élastique, s’efface pour
permettre le passage du vantail puis se détend pour l’im-
mobiliser par sa face opposée à celle du bras de poussée
3.

REFERENCES

[0033]

1. Embase

2. Organe mobile

3. Bras de poussée

4. Elément de rétention

5. Portion inclinée

6. Zone de contact

7. Extrémité libre

8. Chariot

9. Crantage

10. Coin

11. Surface d’appui supérieure

12. Surface d’appui inférieure

13. Rail

14. Glissière

15. Rainure

16. Portion de base

17. Ergot

18. Palier

19. Moyen d’ancrage

20. Lame élastique

21. Levier

22. Zone d’appui

23. Languette

24. Tranche

25. Butée

26. Portion de raccordement

27. Tige

28. Arrêt

29. Rampe

30. Evidement

Revendications

1. Arrêt de vantail comportant :

- une embase (1) de montage sur une paroi,
- un organe mobile en rotation relativement à
l’embase et portant un élément de rétention (4)
d’un vantail lorsque l’organe mobile (2) est dans
une position de verrouillage,
- et des moyens de maintien de l’organe mobile
(2) en position de verrouillage, caractérisé en
ce que les moyens de maintien comprennent
une languette (23) solidaire de l’embase (1) et
déformable élastiquement de sorte à s’appliquer
sur une surface de blocage de l’organe mobile
(2) en position de verrouillage.

2. Arrêt de vantail selon la revendication précédente
dans lequel la languette (23) est configurée de sorte
à exercer par sa tranche (24) une pression sur la
surface de blocage.

3. Arrêt de vantail selon la revendication précédente
dans lequel la surface de blocage comporte une bu-
tée (25) configurée pour entrer en contact avec la
bordure de la languette (23) en fin de course vers la
position de verrouillage.

4. Arrêt de vantail selon l’une des revendications 1 à 3
dans lequel la languette (23) est déformable en
flexion.

5. Arrêt de vantail selon la revendication précédente
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comportant un levier (21) configuré pour déformer
la languette (23) dans une direction de flexion con-
traire à celle vers la position de verrouillage.

6. Arrêt de vantail selon l’une des revendications pré-
cédentes dans lequel l’organe mobile (2) comporte
un bras de poussée (3) configuré pour s’appliquer
élastiquement sur le vantail par sa face opposée à
celle d’application de l’élément de rétention (4).

7. Arrêt de vantail selon la revendication précédente
dans lequel le bras de poussée (3) comprend une
lame élastique (20) applicable sur l’embase (1).

8. Arrêt de vantail selon l’une des revendications pré-
cédentes dans lequel l’élément de rétention (4) com-
porte une portion (5) déformable élastiquement.

9. Arrêt de vantail selon la revendication précédente
dans lequel la portion (5) déformable élastiquement
est un mentonnet au profil recourbé vers l’embase
(1) et doté d’une extrémité libre (7).

10. Arrêt de vantail selon l’une des revendications pré-
cédentes dans lequel l’élément de rétention (4) com-
porte un chariot (8) monté à coulissement sur une
portion de base (16) de l’organe mobile (2), et dans
lequel l’organe mobile (2) comporte une cale confi-
gurée pour immobiliser par frottement le chariot (8)
relativement à la portion de base (16).

11. Arrêt de vantail selon la revendication précédente
dans lequel la cale comporte une partie de guidage
maintenue dans une rainure (15) du chariot (8).

12. Arrêt de vantail selon l’une des deux revendications
précédentes dans lequel la cale est un coin (10).

13. Arrêt de vantail selon la revendication précédente
dans lequel le chariot (8) et la portion de base (16)
comportent des crans, les crans de la portion de base
(16) étant situés sur une face de la portion de base
(16) opposée à celle d’appui du coin (10).
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